
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE45803

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

prestations sociales
Question écrite n° 45803

Texte de la question

M. Léonce Deprez appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les dispositions du
code de la sécurité sociale qui prévoient une majoration des prestations sociales dès lors que le bénéficiaire
justifie avoir élevé des enfants pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire. Il apparaît que ces
dispositions sont trop restrictives pour les parents qui ont adopté des enfants et les ont recueillis alors qu'ils
n'étaient plus des bébés. Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de modifier ces dispositions pour tenir
compte des contraintes de l'adoption.
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